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DEMANDE D'AUTORISATION TEMPORAIRE 
DE DÉBIT DE BOISSONS 

(2 mois maximum avant la date de la manifestation) 
 
 
 
 

 

   Fêtes publiques, manifestations sportives, culturelles, sociales, éducatives, 
   kermesses, bals publics 
   (limité à 5 fois / an – boissons des groupes 1 et 3 – 3e catégorie) 
 
 
   Manifestations dans des lieux à vocation sportive pour 48 heures maximum 
   Possibilité d'autorisation de débit temporaire de boissons des groupes 1, et 3 – 3e catégorie 
(1)     - Associations sportives (limité à 10 fois / an) 
     - Manifestation à caractère touristique (limité à 4 fois / an) 
     - Manifestation à caractère agricole (limité à 2 fois / an) 
 
 
   Foires, salons, expositions 
   Possibilité d'autorisation de débit temporaire 
   de boissons des 4 groupes – 4e catégorie 
 

 
 
 
 
 

DEMANDEUR : (Association)  
 

Représentée par NOM :  Prénom :  
 

Profession :  Fonction au sein de l'association :(2)  
 

Adresse domicile :  
 

Téléphone :  
 

Adresse mail :  
 
Sollicite l'ouverture d'un débit temporaire de boissons dans les conditions suivantes : 
 Groupe 1 (sans alcool)  
 Groupe 3 (boissons fermentées non distillées et vins doux naturels)  (1) 
 Groupe 4 et 5 (sur dérogation)  
 

Date :  
 

Heures d'ouverture / fermeture :  
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Lieu d'implantation de la ou des buvettes :  
 

Objet de la manifestation :  
 
 
 
 
Autorisations précédentes déjà obtenues pour l'année civile en cours : 
 

Le  Le  Le  

Le  Le  Le  

Le  Le   

Le  Le   
 

A  le             Signature 
 
 
 
 
 
 
 
(1) Cocher la ou les cases correspondantes  
(2) Pour les associations sportives, les manifestations à caractère agricole ou touristique ajouter 
la fonction au sein de l'association 
. 
 
 
 
 
Vos données sont nécessaires à la maison des Associations de la collectivité, responsable de traitement pour 
gérer votre demande de débit de boissons temporaire. Vous disposez de droits sur vos données que vous pouvez 
exercer auprès du service concerné ou du délégué à la protection des données de l’établissement Pour exercer 
vos droits, vous pouvez adresser votre demande au service concerné : maisondesassociations@concarneau.fr, 
26 Rue du Maréchal Foch, 29900 CONCARNEAU ou à notre délégué à la protection des données à l’adresse 
suivante : protection.donnees@cdg29.bzh ou La Cellule RGPD, Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Finistère, 7 Boulevard du Finistère, 29000 Quimper.  Pour connaître vos droits et les modalités, 
veuillez consulter la notice d’information affichée à l’accueil de la maison des associations. Si vous estimez, 
après nous avoir contactés, que vos droits Informatique et Libertés ne sont pas respectés, vous pouvez adresser 
une réclamation à la CNIL. 

 

 

 

 

 

mailto:maisondesassociations@concarneau.fr

	undefined_9: 
	undefined_10: 
	Associations sportives limité à 10 fois  an: Off
	Manifestation à caractère touristique limité à 4 fois  an: Off
	Manifestation à caractère agricole limité à 2 fois  an: Off
	undefined_11: 
	DEMANDEUR  Association: 
	Représentée par NOM: 
	Prénom: 
	Profession: 
	association 2: 
	Adresse domicile: 
	Téléphone: 
	Adresse mail: 
	un débit temporaire de boissons dans les conditions suivantes: 
	undefined_12: Off
	undefined_13: 
	Date: 
	ouverture  fermeture: 
	implantation de la ou des buvettes: 
	Objet de la manifestation_2: 
	Le: 
	Le_2: 
	Le_3: 
	Le_4: 
	Le_5: 
	Le_6: 
	Le_7: 
	Le_8: 
	Le_9: 
	Le_10: 
	A: 
	le: 


